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PROME.'NADE A TRAVEH.S LES MAISQ1iS D'ENFAN]S 

DE L'AD1HNISTRATlON PENITENTIAIRE 

par Henri JOUBREL 

:Ur 

Grice i l'aimable autorisation de M. Ceccaldi. directeur des serviçes c~ 
l'Education surveillée au Ministère de llIntérieur. j'ai pu visiter, tout rê~~ru = 
ment, un certain nombre d'établi ssements pour enfants dépendant de l' Adw:l.ui ,,+: .1'8. 

tion Pénitentiaire. M. Van ETTEN m1a. demandé df3 faire part de mes impresp;tO~l" 
aux lecteurs de ce bulletin. J'ai accepté. pour' réparer une faute dont je me s..:..,._ 
rendu coupable à l'égard de cette Admini dtration, et dans l'espoir d'éclairer ls 
public sur des progrès qu'il ignore à. peu près complètement. Comme je tiens à 
prendre mes responsabilités. qu'on veuille bien excuser la forme très personn6l.1u 
de ce rapport. 

o 

En 1942, j'avais repris à mon compte, dans un article paru dans l' IIIlhut.!.'8.
tion", un jugement exprimé par mon frère dans sa thèse de doctorat en droit: 
l'L'Enfance coupable". J'avais écrit: "L'Education surveillée fait de la Burv6il~ 
"lance, mais pas de l'éducationl'. l;'aute de temps et de moyens, mon frère nlav:dt 
pu visiter que l' insti tution publique de Belle-Ile-en-Mer. Nous fiant à des opi~ 
nions convergentes et même à. des rapports officiels, nous avions cru pouvoir géll~.· 
raliser. M. Dhalenne~ le bouillant docteur de Saint-Hilaire, sut bien nous 1:-1 re·
procher. Nous l'en remercions, et nous' faisons amende honorable. Par les lign e::; 
qui vont suivre, nous surprendrons plus d'un lecteur, même parmi les spéciali3tes 
de la protection de l'enfance. 

c 

o 0 

Nous avons visit~ 18, prison des Tourelles, les Centres d'observatioL de 
Villejuif et de la rue de Crimée, les Centres de rééducation de Saint~Mauri::'d (-;.'!~ 
de Saint-Hilaire - pour les garçons - et de Clermont d'Oise (replié dans la Mai-

o son Centrale des femmes à Rennes), pour les filles. No.us n'avons pas revu Bel16-
Ile-en~Mer. Nous n'avons pas vu Aniane. ni la maison de Doullens (repliée), ui' le 
camp de forestage de Marlotte, dans la région parisienne, ni la nouvelle IPES .;;réée 
à Saint-Jodard. dans la Loire. 

Nos visites ont été forcément assez rapides, et nous ne voudrions pas qu'on 
se fasse illusion sur leur durée. Cependant, elles ont été plusieurs fois effec
tuées à l'improviste. D'autre part, nous aVons tenu à. éprouver nos irnpressjous 
avec dt autres personnes étrangères ayant pénétré dans ces établissements. 

c 

o 0 

1 

Nous allions donc dans ces lll6.isons en nous attendant à. les trouver bardé~J 
de serrures. Nous n'avons pas été détrompés dans les Centres d'observation. Mais 
cette prudence se justifie. Des mineurs sur lesquels on n'a pu encore exercer la 
moindre influence éducative chercheront souvent à. s'évader. Pal' contre, Cà part 
Clermont d'Oise, en raison des drconstances exceptiom\elles) les centres de réédu
cation de l' A.p. sont largement ouverts à. tous les vents. Les pupilles pourraient 



en p al"t:' r à .leur gui S6 au GO llA s de l a journée. A Sa.in t ·-Maurice, à Sr.int··Hilai:-a. 
ûn leur accorde des per'uli8Sion i> pour se r e ndre dans leù:r l'amille. On les envoie 
jouer en pleine cam.pa.gne. On les fait a s sister à. des matches sportifs et à d.es 
fêtes p ubliqt.:.es. On les laI s se se méla nger à la foule ~ . Jamais. à cette occasion " 
aucun dIeux n'a trahi la confiance qui l u i était accordée. Les fugueurs attendi
rent t oujour s d'être r ev e nus d ans l l lPBS pou.r ;s'enfuir i Balle leçon à :-etenir. 

Nou s nous a t t endion a u s i à constat e u.n esp r it beaucoup plus répressif 
q u 1 édu catif , Ne s' a gissai t - il paIS de li Admini stration Pénitentiaire 'l Chaque fol. s, 
dès l'arrivée, la vue d'uniformes bl.ells, &. ét!)iles jaunes ou blanches l nous' co n 
firma dans cette c i·aint.::. Nous .:'"ÛL1as agréablement surpris de rencontre;-, domi nant 
1er;, IIsur-vsillantsH • de e direcb3'_u'S e,,; d'3S sou.s-dJ.rec+';eurs jeunes de coeur ·gt d'es
pd.t ~ et su.rtout. 8. côtt5 d'eux ~ d.e,s !/moniteurs-éducateurs" en civil. Ceux-ci sem
bla.ient à la. ta.uteur du r ôl e ext ::aord:ina.1.relllent déli cat et :l.mportant qui 1-;\J.j:' est 
con.n.~ .. 

Ls. plupart d1eüt re eux sont bachel i er ,;, '3t poursuivent
j 

des étude :; su.périe u= 
r es. Il s ont de l l allure. de l'aisance , et de l ' int~lligen e. No~s Ba~on6 q~a 

leur p r ésence au milieu des enfants d i ff i ciles s ~e')[plique souvent par dea raisons 
exceptl.onnelles. q u ' il nI est pas opport un de préciser ici. Mais on nous a assuré. 
et nous voulons bien le croire. que beaucoup d' entre eux, séduits par l'intérêt de 
18ur tê. che~ y rester.::'nt a:t:ta.chés ft:!. on leur .off1'e un minimlUn de garanties pour leur 
ca.r-rie re. 

Le principe. comme cn le sait$ es t celui du g :-oupe. Chr..que éducateur a n.insi. 
la. resp Gn sa.b ' l ? t é de 2 5 à 30 enf'ants. Chaque g r oupe se div~Lse en équ:'.pes de sb à 
huit, 3 0\13 la direction d'un pupille. Les magist:rat s qui dirigent l ' Education 8'-1:<'

V9i::.l(~<) nourr.issent l ~ espoir de pourvoir ur.. jour. cha.que groupe de de~ éducateurs. 
Et c ne sera p a s de trop . 

Nou.s voulons insi8ter aus s i sur lé:. llaJ.6Ui' du personnel ~eignant et du per
sOnne l .!.e chnique de è lP~S. A S!l i nt -H:Ua:rt:; sm' 20 p ùpilles pré",entés au certificat 
d' étuc',8s en 1943 . 19 ont été reçu s . dont les 2ème, 3ème i 4ème , 5ème et 6èma d·:.l Cau"# 
ton_ Saint - Maurice peut fournir des chifT:re s aussi encou rageantg. 

L I e.nseignement p rofepsionn e l est exce l lant. Saint ~Maurice, pH.rt1culiè rement , 
est équipé. de superbes ateliers et rempo rte des résulta.te remarquables B.U certificat 
d' a ' i tude ( C.A.P.) . 

Da.l'lS le personnel technique. on peut in,~lure les spécialistes des centres d~?b
se r vatlon. Raba té (près de Saint- Hilaire). Villejuif ," la rue da Crimée sont PôUî"Vu.s 
de p sycho logl'.e0 et d r orienteurt, prof.essicnnels qUi ont rait de sérieuses études et 
emi= l o . eut le matériel le plus moderne. 1::'. fa.ut don<; souligner que l'Educatiorl sur~· 

e i l.l. ée est tQut-â. .. fai t à. l'avant-garde en matièr'e de centres d; observation. 
Nous ne voulons pas omettre non plue le eSté rêcrêatif des acti~it6~ offertes 

aux p1lp 11es des IPES. Les enfants. dans ces maisons. s'a.'Ilusent comme des enfants, 
aux. heures de détente. Ils chantent de bon coeur de belles cha.nsons de plein vent~ 
et leur s éducateur s leur en dorment l'e.xemplp.. Dans leurs salles d!équipe t i~s peu
veut j ouer aux cartef3. 8.UX dames, aux domin.o s. A Sa~ .nt-Hilai re~ un ping'"'Fol1g a été 
i nsta llé dan s lls.ncien i'qua.r ti.e!' di sciplinaire ll • où les cel lule e. ont étÉ> d€saf'fe ~
t:ées . · Qua.nd nous somme s a:U~ à Sa.tut -Ma.urice .. un ~a.medi ap.è s~ll'.id.:i., les pupilles se 
r e ndai ent en gr.oup ~ au d .néroa. de la M.otte-~euv r'on. Quand nous B."lions vi si té Saint-
H l a i r e . un dimanche, :lls donnaient pour leu: .. Comité de patY'onage una séar:..ce théâ~ 
Jcrale parfaitement au point . Leur dir8ctaur, tt.. Dhaleune" qui tena.i-l:: le piauo.était 
cert ainement aussi heureu..<t; ql.l! eux. ! 

Des équipe.:; de f OQt-ball foncti onnent dans I";ha<::une des L':>ES. Ell~$ se ffi'3SU '" 

n:mt à. des équipa6 "ci v i le;:;11 des en'/iron s :, et les pupilles donnent à. 1eu:-6 adversai
res ' exemp le du f:-anc-jeu et du la.ngage Gon"t, ,:r:.\~. 

Ce qui nc'.lS pa.ra.ft Diieux encore~ ca::- ::!.ous ëS.'/OUS de q t!els prodiges le scoutia-' 
rue es {~ :::apa.ble, des groupes à forme et à 6ôpr:l."t scouts fonctionnent à C-.anteloup • 

Bellevue et Saint- Hila:l.re. Nous avons été frappé de voir 1'3 serleux avec lequel 
ces ga.rçons accomplissant les missions exceptionnelles dont on les charge. Nous 
avons été véritablement ému d-9 o::hanter av e c eux t 11'1 . Dhalenne et tion fils étant 
dans le cercle~ 18 il hant de lIAu~ revo i r". 

Est-~e à. dire que tout vs. pour le mieux dans l'Admini s tration P e.oJ.b:mti fd. r., , 
On finirait à bon droit par 8usped;er notre témoignage S1. nO'l \:' exagé r lona les l j~' 
anges. Nous tenons donc à. ra.1re pa. r t i ci t avec la même objectivité, d'uu çert~"l~ 
nombre de critiques. 

Ce qui choq'.le le plus. t o ut d' a bord , c'est l a vue des uniformes p én b'IU-: · u. :J.~ 

res. A Saint-Hilaire notamment " a insi · ue dans l e cent res d 'ob s e r vatio:o. p l e. é'lT.... · 

cateurs sont doublés de /lsurveillants" quit par leur seule p rése nce , ô t ent, 'ln ' n 
le veuille ou non, le ca r ac tère de li berté à la réérl.ucatiôn . Ce cara·:tê r e-. F ,·l l( E 

tant indispensable à. l ' égard de s bons su jets ,. se t rouve a i nsi enl ev é p ou r tU \.i.t, ~ l.. 

meilleur homme du mond.A parait brutal dè s qu' i l Gst habi l lé COlIUlle un g~u'd. ie de 
prison. Si cet e ,xtérieur peut \ntl mi de r l es l'al bIes s il do nne a.u c .tx·a :l j;' >" l~ €'} ' : 

de dissimuler, voire de comme t tre un d.élit s à la. majo r .. t é d.~ 8 enfan t s. Ce UA-'.:;" 

sont si prompts à céd.l:lr au.x complex"!f; d'oppo s i t i on! Nous SQuha.i t ou 8 d onb _ i~e 
ducation surveillée puisse mettre à exé cution 50 ! p r oj et de Bupp time r <'6 p ~ r s y; '<-, ,; 

dans ses maisons (sauf da.ns l e s colon i e s cor r ectives deat inés l'! aux mi nfl:J.1" 1 rép1' ~. 
inamendables). Ce poi nt de vue mérj ta une autre expli cation ~ 

Quand des enfants ont été jugés comme ayant agi _~ns d ~ . 3e ernament " d " qllfl .t .. 

droit continuerait-on à les flanque r de gardiens de p rison? Logiquement ~ n nE
peut admettre la présence de ce ux-ci q ue dans les Centre s d l ,~b se rvation pour l f1 6 
mineurs pl~cés, pendant 1 1 instruction~ s ou s mandat de just ice. et dans le s CSl1. tl"t;:!. __ 
de rééducation dans la Baule me sure où i ' .s r eç" i v en t de s enfants r ép uté ayan . . a g.l 
avec discernement. En principe~ l a Justice dev r a i t s' ef .f acer à parti . du jour l. 
elle a déclaré qu'un mineur a ag:l san s discernemént ! En poussant cetb~ i d ée ' u .. • 
qu'à. sa cônclusion loglq 'ùe~ on arri ve à dlre que l ' Ad.mi nistration pénitent ,Laire 
(qui n'a, par na.ture~ aucune vocat i on d'éducat r i ce 1) devralt s 'o ccupe r t3eu].0!U8!J·::' 
des petits déli nquants pendant l'instructi on , pui a , ap r ès li I nstr.uct.ion, d.ana le 
seul cas où ils sont considérés comme vr'a i ment ra sp onsa~~~ de leur s acte s a nti= 
8ociaux~ NOUs nous proposons de tralter ce sujet p l us à. fond un'3 autre f o ·i d. ~ù.. ' 
il soulève de nombreuses questions. 

Dans certains établissements d'éducation surve i ll ée que nous ne citerons 
évidelIUllent pa.R, une dua1i té Si est établie entre l' s sp r i t "péui tentia1.r'e u et. l' S:-l:o' 

pri t "éducatif". Des fonctionnaires de l' AeP 0' n.ullement préparés à. s'occuper' 
d'enfants, prêts à. accepter d ' embl ée un poste dans une maison d 'larrêt 81. c et·te 
mutation pouvait accélérer let.;.r avancement. parviennent à. dQIuiner de leur néprL.i 
les "éducateurs". Ils les con8idérent ouvertement comme de si mpl e s IUllUS6urS i in-' 
ca.pables d'exercer une profession précise~ Seule la. pe r sonnal i t é du directeur et 
du sous-directeur peut empêcher cet écart. 

Il est donc ur€;ent de promulguer un Ustatu t de s éd l.f<: a t eurstr d,~nnant à. ce'n ~ 

ci un salaire proportionnel aux effo rts qu' i l s fou r niB3ent. et leu:!' offrant la. 
possibilité d'accéder à des foncti ons importantes e t mo i n s fa.tigantes. Pour l'hl >

tant, les éducateurs sont moins bie~ partagé s que es su~,e1 1 1ants ! 
Le second reproche qu'on pourrait a.dresser à l'Education surveillée , c'es~: 

la trop grande accwnulation dl enfants dans un même établis"êment ~ Sa.lnt;~Hilaire d~ •. 
compte 350 tUne véritable caserne d'enfants • • • En d~pi t de l li séparatioh en grO lJ~" 
pes (d'épreuve" d'amendable s . d'inamendables, de mérite). en dép1.t de l'attention 
des éduca.teurs. les plus mauVa.·· s p\lp i. lle ~ risquent t:Ollj0Ilra. dan,3 CEô· i'I conditioi.1!l.~ 
de pervertir lee meil:!.el!~8. Le <;h ,t f re de q\.l.8.tre~ving;ts panât Ü.n max:lJnum. 



Des eff,sctif;:; t r ':)p :o.ombreux entrainent po u r conséquence QUS l' AdIilinj. stra
tion. pour laisser 18. place à. de nouveaux arriYants~ accorde à d;'s Dupilles une 11-
'De' r n t· -~ on d f Ap reuue a"an+- U· : ) ~ -~. .', . • . • c. ~ '-' _. v " ~ ... q ·.l..B ~.j_3n,_ -cerrrùDH .!.8Ur app r cntlSi3ag'" profô8sionnel. Des 
du"ecteur>=:. nous ont fait valoir qUB leu rs garç.oT.~S ::18 demeurai~nt à. li IPES qU ' un an 
cu deux ans , a l o r s que 1 1e n se i gnelli8 ut techn i que ré clame au minimum trois ans. Certes, 
le s pu.p ille s on t l a f acul té de deme ure r de l eur p l ein gré dans la mai so n d j éduca tiou. 
survei llé~. Mais l ' a ttrai t est te l d ' une li be r t é t o tale que la plupart dantre aux 
font. passer au se cond plan l ' i n t é r ê t d' u ne co nn a i ssance approfondie d:1.!n meL:ler. 

, " Cette co~?ression présente $ par con t re, de sérieux aTlantages sur le plan l!l8," 

:-~n~.l.. Les pup~1l~8 0 des IPES sont ?ien nour r i a , t i en habill.és~ bien couchés. Que1J9 
Qlffex-ence avec cen;alueo oeuvre s p r ivées 1 A la date où nous écri7::ms CAS lignes"" 
1.e cenh'e éducatif du HtnglÉ;. dan s l es C ô teQ-du-~ford est- r:rrev e' de 1 "0 000 f "'~Y ~ d 0-1 ' . LJ ,t: ,, -... 0; ... . ~ • .i. a,l.lC 0 \" 8 

dettes. les chaf B ne sont pas payé s dep u i s d.eux moi 8 z les giHçon n\c)[lt pas d.e ~~a
bots} peu d.e l ainage s, pa8 de. tre illis •. • I ls r t on t p l us que pou r h:1i t j~urs de püm~ 
mes de l.er re. 

On peut h"lUtefo:i.s espé rer dans li alJ X"è s-gu8 rre pour voir se modifier. d8.n s 
les maisons d'enfant8 de llAdmi ni s t ration p énitentiaire, un certain nombre de c~nd~~. 
tion~ m~té rielles. Liuniforme des pup illes , s i pesant et iné l égant , gagne a;i. t â. êt;e 
r·empJ...ace par des blouson~; de drap et des culo ' tes courtes, Le sini s i,re d o r tol:r de 
Saint-Hilaire , qui aligne UEe Gent.aine de ceHu. es g r illagées (aimablement baptisées 
l'chambrettes individuelle s " ) cèdera la. place, sans laisser de regret.s à perSOZLl1.e Il 
' .. m ~~rtoir commencé dans un bâtiment moderne dont les circonstance" ont empê ,;hé' 
l' achevement.. Et ainsi pour quelque s aut r es cho ses. 

En con clUsion. i l faut louer sans r é serve s l' Education surve i llée pour l e e 
prog rè ~ qu:~ lle a,réalisé s, en dépit ~e diffic ' l tés de tous ord res. Comme le problè
me, de . .la r.eedu.cat~on d e l' e~ance i r egulie r e e st avant tout un probl ème de person - .. 
~e ... s II fav .. t encourager les Jeu:c.es gens de va l eur .. qui ont une voca.tion d t éd ucateur j 

a. entr~r dans .. cette Administrat~û~: Voi ~à l~ seu l moyen de f air'6 su"n.'11erger les ronc-~ 
tl?nna~r~~ qu~ auraient COnse rve .l.'esprlt repr-8 sir . Ce q:J.i ne. vet.-\t pas d:i.Y'8 qutil 
.fa~l~e det:ourner de leur voie les éducat eur'8 qui sa sentent attiré" par les oeuvres 
privees. Comme le faisait remarque r ici même M. Donn,::Jdieu d.e Vabre s. calles-ci doi
v~nt demel~r~r~,Elles ne peuvent que stimuler l ' Admir ... :i.str.s.tiolj, par eLU' dBvouement 
et leur deBlnteressement. 

Il semble qu'une sorte de "course de vi tes se ll se soit établl'p' ... ' 1\ ' _ _ q a 0 cca310n 
des centres d'observation . entre l ' Educat ion surve illêe et le Se r vice National de 
Coordina.tion. Celui~ci, bi en qu ' il n i ai t pas, en principe à. SI o ecU";) 6\"" de'~ enfan·L

", 
1 ~l t +., ~ r - D ..L' ... ~ 
Q,e-:-lnq~an .. ~~ mal~ seulement ~es enfants défi cient s et en danger moral (quel bp.au 
t~eme a~ dlScllsslon !). represente au jourd ' hui l e suprême eapo i r .des oeuvres pri
:~e~~ ~l~me .s ! occupant de petits délinquant8~ pour continuer à v i v re dans la période 
Cllf:~cl","e que nous traversons. Nous ne pouvons pas· croire qu'un esp ri t de r:oo,:,é
r-atlon ne sera yas plUS fort que cette r ivaL. t é. Ce t espX"'i t s' est d é ·6. man'i.fel:sté 
par :_'envoj. dled~cat~urs de l'A,P. aux s es sions de Monta'<:Bon. organisée;::; par le 
ServJ.ce de CoordlnatJ_On , et ] a participation de f'ol1cb.onna.ir-es de l' A.P. au Hant 
Corls~il technique pré si d é pH!' le Doe'te'..Lr IlliUy"~R~ 

Le champ est encore 'J'aRte , en Franc e, p our les déf r i cheurs qü.i croient à 
la. . _r~édu:.-:~~ion de, l' en~ance. Dans l es l .!lsti tutions ?ubliques C0 lllil16 d ans les oeuvres 
pn.ITeaB. ~ ... se r:ree malntenarn: un climat. enso l ei l lé où se t:<entil'ont à l. ' aisa. de 
~:us en, plu8~ les servE.nts de 11 ~dé.a.l. Sans préférenc;e pour aucune formule, pe!"sua
ue que .l.es deux sont ou peuvent etre bonne s, nous aVonE; voulu Dour no tre part a'-d ,. ~ ~. $ .!. 
~r a falre connaltre l e vrai visage de l'Education surveillée. Souhaitons que celle-

C~. dans. l', ~~eIlir; n' hé~i te .pas à orga.uiser elle-même sapropa.gande pour attirer un 
personnel a'ellte et fa.lre echec aux attagr.es i n justes dont elle a été et sera en
core l'objet. 

l ' 
1 

F. Deligny 
Secrétaire Génér.al 

des Centres d'Observation 
de la Région de Lille 
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APPRENTISSAGE DE LA MORALE 

par 
Docteur P. Guilbert 

Médecin Chef de l' Insti tut 
Médico-Pédagogique 

d'Armentières 

Une classe dans une maison quelconque d'édUCation pour enfant6 et jeunes 
gens délinquants plus ou moins chevronnés. Au tableau noir, une phrase : 1111 
faut respecter le bien d'autruiJ/. C'est l'heure de la composition frança.ise, et 
comme les préoccupa.tions morales sont primordiales dans cette classe aux élèves 
d'une catégorie un peu spéciale, le maitre profite de tous les exercices scola.:\.= 
res pour imposer aux yeux, aux oreilles et aux plumes de ses élèves des formules 

persuasives. 
La lecture des copies surprendrait les partisans les plus convaincus de 

la formule : "Ils ont ça dans le sang!! ; introduction, développement, conelu6iorH~ 
sont ceux que l'on retrouverait dans les lignes écrites, sur ce même sujet, par 
tous les écoliers de France. . 

Mais ne laissez pas trainer sur le bord d'une table votre paquet de ciga-
rettes ; ne laissez pas, sans surveillance, la monnaie qui traine dans les poche;} 
de votre pardessus accroché derrière la porte. Car. la "morale" est à la cons
cience du jeune délinquant ce que l'eau est à la plume du canard. 

D'autres formas d'enseignement de la morale sont en usage ~ le prêch~. l~ 
discours, les arguments, la persuasion. Les seules indications que peuvent don
ner les marques d'intérêt manifestées par les différents jeunes individus "tarGe.:' 
qui composent l'auditoire, au cours d'un sermon moralisateur. Gont des :tudic8."' 
tions de niveau mental : ne comptez pas trop sur la réadaptation sociale des fa~x 
anges du premier rang, ils sont en train de mettre soigneusement de côté des mots 
et des formules qui leur serviront un jour pour le camouflage d'une ma'.lvaiae a..;::~ 
tion. D'autres, sont d'accord, de tout coeur, avec l'adulte qui parle, comme ils 
seront d'accord, du geste, avec le copain qui tout-à-i'heure leur proposerti.. de 
voler. Le reste, enfin, ne comprend pas, a l'habitude de ue pas comprendre. ~es
pire et digère sans impatience et ne s'ennuie guère plus que le reste du tempsc 

Il y a un a~tre danger, trop souvent méconnu, à considérer la morale comme 
matière d'enseignement: l'adulte qui se charge à la légère de cet enseignement 
peut être antipathique aux enfants et les règles qu'il va édicter, les conse~~l~l 
qu'il va donner vont devenir ce qu'il est lui-même: cible aux ricanements, 
prétexte à haussements d'épaules, et ses -sermons qui veulent convaincre de l'inté
rêt que présente une vie rangée~ simple et honnête, risquent d'entrainer une par~ 
tie de ceux,qui l'écoutent à s'engager COIllllle piratesà bord du vaisseau-fantôme~ 
ca.r l'échantillon de IIvie droite et rangée" qu'ils ont devant les yeux se cO::i.ciE~ 
mal avec leurs' rêves d'adolescents. 

Reste un moyen tentant d'éducation morale: l'éducateur accroche à lui~même 
l'affectivité des enfants et lorsqu'ils commettent une faute, c'est le !lOh, comme 
tu m'as fait de la peine, toi que je prenais pour un type bien". Phrase dange
reuse : ou elle est menteuse (et les enfants si marqués soient-ils ne se laissent 
pas facilement tromper sur la sympathie qu'on leur donne) et le mensonge fait ri
caner les enfants auxquels il s'adresse, c'est leur seule défense; ou bien cette 
phrase est sincère, certains enfants sont touchés, la présence de l'adulte Il sym
pathique" les retiendra au bord de l'action mauvaise. Et lorsque ceux-là seront 
reml.is dans la vie normale, privés de cette seconde conscience, barrage constant 
aUX mauvaises résolutions, ils se retrouveront moralement plus pauvres qu'avant. 
et d'autant plus chancelants qu'ils ont été longtemps fermement soutenus. 

Nous parlons d'expérience: ces enfants qui ont failli se noyer$ il ne faut 
pas qu'ils apprennent à s'aggripper à vous dès qu'ils voient de l'eau. Le coeur 
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de l'adult e bat quand des mains d'enfant l'étreignent. L'a.dulte pense: "ils 
sont sauvés". Non, il n'a rien f a it s'il n' entrep rend pas de leur apprendre à 
nager: en eau calme. s~ns trop de fond. la bouée prête, l'oeil et l'oreille 
aux aguets. 

Le métier d'éducateur n'est pas un métier pour sentimentaux refoulés. 
On comprend très bien les préoccupations d'économie qui font envisager 

ainsi la rééducation des jeunes délinquants, on les groupe dans des internats 
où ils sont soustraits à l'influence nocive de leur milieu, voilà notre cons
cience à moitié tranquille. Maintenant. il va falloir les occuper. Ils sont 
d'ig~ scolaire? ou bien, d6jà âgés. ils n'ont guère fréquenté l'école? Voilà 
deux bonnes raisons pour les asseoir dans les bancs d'école. N'oublions pas 
qu'il s'agit de jeunes délinquants. l'enseignement de la mo'rale débordera sur 
tout le programme. Pensons aussi à l'apprentissage et n'oublions pas l'éduca
tion physique. Choisissons des jeunes gens dévoués pour s'occuper d'eux pendant 
ces heures creuses. st voilà notre conscience tout il fait tranquille. 

Si. sortant de ces établissements. "ils" récidivent. c'est que vraiment 
"ils ont ça dans le sang". 

Eh bien non 1 sortant de ces maisons. ils récidiveront. tous ou presque 
tous, et ça ne s.era pas de leur faute. mais de la vôtre. magistrats:. médecins, 
éducateurs, adultes qui avez oublié .90JlllIlent vous avez appris l'honnêteté. 

Vous avez été "petits" dans votre maison où, si l'on vous faisait tomber 
du poing le morceau de sucre volé dans le sucrier, c' étai t pour vous en rendre 
cinq dans la pâtisserie du dessert. Vous avez été. étant plus grands, à la ma
raud'e. Votre coeur a perdu ce goût de battre à des expéditions dont le ridicule 
vous sautait aux yeux le soir même, lorsque. sur la table, ils voyaient un plat 
énorme de cerises. Votre mère était douce et votre père sévère. et l'un vous 
apprenai t à respecter l'autre. Vous avez connu d'autres villégiatures que les 
remparts de votre ville. Ce que 1-' on vous refusait était au bout d'un bulletin 
trimestriel. Vous avez fait, sans vous en apercevoir. votre apprentissage d'hom
me normal ; vous avez eu vos jouets. vos livres, vos affaires. Il vous semblait 
normal que les autres aient les l~urs. 

Ces jeunes délinquants dont j'ai parlé plus haut n'ont rien, ni leurs pa
rents. ni leurs pantoufles. ni leur chemise. 

A quoi voulez-vous que s'accroche ce fameux respect du bien d'autrui? 
Tous les enfants pauvres ne sont pas délinquants? La plupart des délin

quants sont des anormaux? Sans doute. 
Il n'en reste pas moins que la pratique de l'honnêteté demande un appren

tissage et que vous initiez les enfants pour lesquels, constitutionnellement, cet 
apprentissage est très difficile dans les conditions les plus mauvaises pour l'ef
fectuer, sans autre outils et matières premières qu'un cahier d'école et des con
seils oraux. 

Nous ne connaissons aucun métier digne de ce nom dont l'apprentissage 
puisse se fa~re d'une manière aussi artificielle et vous voudriez former ainsi des 
apprentis sérieux au métier. qui n'est pas si facile. d'honnête homme. 

Vous échouerez, quel que soit le talent de vos éducateurs. quelle que soit 
la science de vos médecins, tant que les centres d' éducation n'offriront pas à 
leurs élèves des occasions quotidiennes de s'exercer à la vie normale. 

Et nous entendons par là, pour les jeunes délinquants, plus que le fait 
d'avoir à eux leurs pantoufles, leur chemise, leurs mouchoirs et leur canif; il 
leur faut un foyer, si le l~ur est vraiment pourri~ le droit et la possibilité de 
dépenser, en plaisirs de leur âge l'argent gagné. les heures du soir et du dimanche 
où l'on se promène à son gré. la possibilité de faire des petites bêtises sans être 
ramenés devant l'énorme tribunal, la libre disposition d'un domaine d'enfance, sémé 
de joies, semé de pièges. où ils apprendront à marcher, première condition pour 
marcher droit un jour (1). 

------------------------~~----------------~----(1) Nous publierons. dans un prochain numéro, le projet de "village", centre ouvert 
de réadaptation sociale. 
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AU TRIBUNAL POUR ENFANTS ET ADOLESCENTS DE LA SEINE 

- En lisant les statistiques 1942 -

En examinant les statistiques du Tribunal pour Enf.ants et Adolescents d~ 
la Seine concernant l'année 1942 - les dernières publiées - on en tire un ce r. ~ 
tain nombre dfenseignements fort intéressants, tous formant matière à d ' ut:tleë1 
réflexions. 

Au cours de l'année 1942, exactement 8.074 mineurs ont, à un titre quel = 
conque, attiré 11 attention du T .E.A., alors que le chiffre correspondant de 193e 
avait été de 4.500. 

En 1942, le 'nombre total des mineurs de 13 ans et de 13 à 18 ans mis en 
cause pour une infr~c;:ion pénale a été de 6.793, alors que le chiffre corrsRP0r.! 
dant de 1938 avait ete de 2.764. (Un tiers environ des affaires ont été claas3s 
après une simple admonestation). 
" Le nombre des mineurs inculpés nouveaux a été de 4.259, alors qu'il ava.H 
ete de 1588 en 1938, avant la guerre. 

. Le no~bre des mineurs jugés a été de 3.452. La progression se préRsnte 
unsi: annee 1936 : 1.386 1937 t 1. 179 1938 c 1.489 - 1941 : 2.868 
1942 : 3.452. Les jugements et 1942 se répartissent ainsr-;-Remis purement ot 
s~p l~ment ! la famil~e : 870 - R~mi s à la fami1l7 ~n li berté surveillé~ : 1.0'''' '1 
- a l As~istance Pub11que : 70 - a des oeuvres pr1vees : 372 .,. â. des intern,ats 
ap~ropries (moins de 13 ans) : 25 - à de s maisons d' éducation surveilffi:~;25?1' 
etc ••• etc ••• 

La "liberté surveillée" a joué comme il suit, en 1942 : 
Délinquants: 1.007 - vagabonds : 41~ soit 1.048 remis à leur famil J,e . 'J 1: 

quels il faut ajouter 617 mineurs (372 délinquants et 245 vagabonds) remi s è. t'.:... 
oeuvre, soit au total : 1.6.65 m1.neur • . 

Le nombre total des mineurs en liberté surveillée a été de 4.764. 
Sur ce nombre, 2.164 sont "surveillés" par 587 délégués ayant 8.ctionns 

T .E.A. pour 122 "incidents" seulement. Il est à remarquer que 30 délég1.lé f,l È J.. ~' 
liberté surveillée ont de 15 à 20 mineurs à leur charge (On peut affirmer , sa~g 
~ue c?la puisse c?nstituer une critique contre qui que ce soit, que sur~eil l r ~ 
a 6 m1neurs "diff1ciles" - c'est le moins qu'on puisse dire - devrait être un ,' ",
ximum à ne jamais dépasser). On peut affirmer également qu'un très grand nombr -, 
de ces mineurs ainsi ' Il sous surveillance" éChappent à tout contrôle direr.t de 
leurs agissements. La création de "délégués professionnels" encadrant l e s dé
légués bénévoles, s'impose chaque jour dava.ntage si l'on veut profiter ds a ', 1 ,~~ 
ses avantages créés par l'institution. de la "liberté surveillée". Le nomb.,~ 
m~nime d' "incidents ll dépo sés p~l' les délégués montre, non pas que les" survei.l..= 
les" sont tous des' petits anges, mais que le travail demandé est au-dessus de" 
forces des "surveillants". 

Les infractions aux 10is et règlements nouveaux se présentent ainrd (pa. ;-
ordre de grandeur), sur 3.452 condamnations prononcées en 1942 : 

- vols simples • • . . . . •. 2482 (72 %) 
- lé~islation du ravitaillement, 400 (délits nouveaux: 12 %) 
- policé d~s chemins de fer. 112 
- abus' de con~iance. . . . . • 70 
- escroquerie. • . . . . . . • 59 
.. coup s et blessures volontaires: 32 ,(1 %) 

outrages à agents. . • . • • 25 
- outrages publics à la pudeur 11: 
- etc •.• etc ••• 
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, Si. nous êtudions maintenant le problème des vagabonds mineurs soumis au 
decret-lol du 30 octobre 1935. nous constatons que sur 2.108 mineurs disparus 
et recherchês par la Police .judiciair-e. 520 seUleme!lt ont comparu en 1942. Ce 
nombre se décompo se en 303 fill e s et 217 garçons. ayant donnê lieu Il 476 enquê
tes sociales et à 302 placements. 

Remarquons, en passant. que les mi neurs délinquants passant devant le 
Tribunal ne sont pas tous automatiquemeJ1t l objet d !une enquête sociale. ni d'un 
examen cêdico-p sychologique (comme on le croit sou.vent). ceci pour des raisons 
diverses parfaitement valables. Ainsi~ sur 4.259 inculpês en 1942. il a êtê êta
bli 2.095 enquêtes soc~ales, procêdê à 2.244 examens médico-~sychologiques et 
155 examens d'orientation professionnelle ( ce qui semble bien peu !). Par contre. 
les mineurs vagabonds ont êté tous l 'objet d ! enquêt.es sociales ou de mesures si
milaires~ ceci en x-aison du da nger d !ordre généra.l que présente l'état de vaga
bondage et les causes qui le dêterminen • 

Le T.E.A. ne s'occupe pas que des enfant s délinquants J 11 s'occupe aussi 
des enfants malheureux ou en danger; ainsi on peut dire qu1au cours de 1942;0 par 
l'ensemble de s mesures prises (déchéance paternelle» s4rveillance êduca tive. etc) 
la protection de plus de 2.500 eni'ants a été as surée contre la misère la maladie , . . 
la delinquance et le vagabondage. Aû cours de la même année. le T.E.A. a eu Il 
statuer sur 270 cas de mauvais traitements à enfânts._ 

Exruainons maintenant l'importante question de la dêtention préventive. à 
l'ordre du jour depuis quelques annêes. Il y a longtemps qu'on a dênoncé d'une 
part l'influence nêfaste de la prison sur les mi neurs en prévention et comme, 
d'autre part, une mise en liberté prOVisoire demande, à Paris, un minimum d'une 
quinzaine de jours, il est devenu n6cessai re de créer des Centres d'accueil. en 
attendant qu'on puisse un jour ar river à l "mi t er au. strict minimum la détention 
préventive souvent indispensable. Pour la Sei nes il y a, Il côtê de la Prison des 
Tourelles (dite "maison d'~ducation surveill ée"). les Centres d'accueil et d'ob
servation de la rue de Crimêe. de la rue de lVladr:l. d ~ de Villejuif (deux pavillons) 
pour les garçons et le Monastère de Chevilly (Seine) pour les filles. 

On se rendr~ à l'évidence de l'excellence de ces nouvelles mesures quand 
on saura que sur 822 garçons envoyés au Centre de la rue de Crimée. en 1942. 75 
seulement ont réintégrê la M.E.S. des Tourelles pour cause d'insubordination 
(soit 9 % environ). Et Sur 335 filles en séjour à Chevilly. 6 ont rêintégrê 
Fresnes (actuellement. la Petite-Roquette). soit 2 % environ. pour les mêmes rai
sons. On conclura êgalement. en examinant ces chiffres. combien il est nécessai
re d 9 avoir plusieurs catégories d'établissements ayant des rêgimes diffêrents. 

H. v. E. 

ACTIVITES 

Le Secrétaire général. M. Henry van ETTEU , a donné plusiêurs conférences 
sur liadolescence dêlinquante : 

- à l'Ecole des Assistantes Sociales, av. Victor-Emmanuel III, le 26 janvier; 
- i l'Ecole des Carrières Sociales Masculines, 31. rue Guyot l le 15 février; 
- au Comité Français pour l'Enfance Déficiente. les 15 et 22 mars 1944. 
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LA REEDU CATION DES iHNEURS DELINQ.UANTS 

EN BELG IgUE (sui te) 

C - Sezi libertê 

La semi-liberté constitue, dans le système belge, un admirable effort dE: 
comprêhension de l'adolescent destiné à lui permettre de rentrer dans la vie no):"
male par une rêadaptation progressive. Ce régime typique est compris de deux 
façons. soit comme un dernier stage d ~ internat, soit comme un début de vie libr6 
dans une maison autonome. 

Dans le premier cas. ca régime est instauré pendant quelques mois pour 
l'élève dont la libération est envisagé8. C'est l'épreuve finale. la pierre de 
touche qui permettra de juger s ' i l eat mûr pour la remise dans la Sociêté. C'est 
un mélange de vie professi'onnelle avec la vie de l':internat. 

Les adolescents vont au dehors pour un travail rémunêré, mais habitent 
encore à l'internat où ils retrouvent dans leur section leurs camarades qui. com
me eux. travaillent dans la journée e.t reviennent au groupe le soir et les jours 
de congé. 

Ce contact professionnel avec :1 j extérieur permet aUX jeunes gens, au.x jeu 
nes fille~de s'acclimater doucement à leur future vie de travail. Le retour 
journalier dans la discipline dl un groupe les rattache à la vie d'internat qu'ils 
viennent de quitter. Ils ne font qu'un peu Il la fois l'apprentissage de la liber-
té et peuvent ainsi soupeser les responsabilités que comporte la conduite de la 
vie. Ils peuvent observer à loisir. autour d'eux. le comportement moral des memw. 
bres d'un milieu sain. Du fond de leur internat,. ils avaient tendance à ne consi
dérer que les joies de la liberté peur les dêsirer ; maintenant, ils peuvent en 
comprendre les devoirs par l'exempla. cars bien entendu, les Directeurs d'oeuvres 
s'efforcent de ne ' placer cesadoles .ents que dans des milieux de travail recomms.n
dables par la moralité qui y règne. 

. Pour plusi~urB établissements situés loin des villes, il est difficile de 
créer ce régime à cause de l'éloignement des lieux de travail. 

Le retour à l'internat devient parfois seulement hebdomadaire, mais il im
porte surtout que le contact se continue entre les éducateurs et les éduqués. 

La seconde f'onnule. celle de la Maison autonome. estœstinée è. la grande 
ville où le marché du travail, plus varié. permet l'exercice d'un grand nombre d ... 
mêtiers, parfois plus en accord avec les goûts de chacun. La vie au home repré
sente ln vie de famille, le chez-soi que la plupart de ces adolescents n'ont pas 
connu dans leur enfance. ou ont COURU fau8sé~ dégradé. Il y règne encore une dis
cipline nécessaire à la formation d'habitudes excellentes. La formule d'éducation 
est une confiance qui va en s'êla~gissant Il mesure que le ou la pupille acquiert. 
une plus grande force morale et résiste mieux aux tentations de l'extérieur. 

C'est ainsi que nous avons vu confier des sommes d's.rgent importantes à 
d'anciennes voleuses. chargées d'aller seulés rêgler une facture ou effectuer une 
emplette. 

Formule l 

Sections de semi-libert~ 

A MOLL-ROSIERS. les métiers exercés sont uniquement agricoles. 
A ~UYSSELEDE êgalement. ces établissements étant situés en pleine campagne. 
A SAINT-HUBERT. nous tr01.lvons un peintre, un agriculteur. des menuisiers 

et aussi des cultivateurs. 



A S~INT-SERVAIS, quelques jeunes filles ~e livrent à des travaux agricoles; 
d ' autres sont vendeuses à Namur,. mal. la plupart sont e rvantes dans de bonne s 
mai sons bourgeoises. 

;;. BRUGES, une section avait existé. mais était en p rojet de r éo r ganisation 
lors de notre aéjour. 

Formule II 

Home spécialisés 

HOME F,~tlLIAL POUR JEUNES GENS, 595 Cbaussée d'Alsemberg à Uccle - C' est 
une instit tian privée fondée en 1921~ en plein a.ccord avec l'OiTics de Protection 
de l' Euf'ance. 

Les jeunes gens n y sont admis que rl8.\.és p r le rocureur du Roi ou le 
Juge ' enfanta et seulement lorsqu'ils "ont dépassé l'âge sc laire (de 14 à 21 !Ul~ ) 

Ils t ravaill ent chacun à l'extérieur et dans lee métiers les p l us vari és • 
. e Direct eur du Home effectue ~ui-même les placements e t surveille les heures de 
r en' rée des pupilles. Le gain des jeunes gens est Qivisé comme ~uit f 

- 50 % sont versés à la Caisse du Home ; c'est le p rix de leur pension qui 
se trouve ainsi prop ortionné au gain. r.ette pension procur e au pup ill e le loge-
ment, a no urrit ure, le chauf'f'age, l éclairage et le blanchi s sage j -

- 40 Lo de son gain servent au mineur pour l' achat de son OI.ltilla.ge de tra
va.il et de s vêtements. sous le contrôle du Directeur.. En1'in" 

- 10 e sont inscrits obligato'rement sur son livret de Caisse d ' Ep argne. 
Ce systÈme de décampa si tion du gain El l' Elvan~age de donner à l ' adol e s c&nt 

l'habl.tude de gérer son budget en même temps que la fiert é de subvenir à, se s be
soins, grâce à un ravail régulie~. 

Le s j eunes gens atteints par l e chômage gagnent leur pension en exécut ant 
au Rome l es t ravaux ménagers de chaque jour et les réparations ou embell i s sement s 
de l'immeuble. Le Directeur e s saie de réduire le temps au minimum et , pour cela~ 
se l ent en relations suivies avec l e s bourses du travail. 

Le chômage n ' est pas d'ailleurs la seule dii'ficulté à résoudre ; les dif
f icultés de caract ère sont parf ois encore plus dures à aplani r. Ce s gar çons. qui 
présentent tous une anomalie quelconque de l'intelligence ou du compor t emen.t (i ls 
n'aur aient pas eu besoin de la tut elle du juge sans cela). a ccep tent parfo · s fort 
mal la. discipline du t ravail et le contact avec les cam rad e s d ' atelier . Il faut 
souvent bien des démarches d u Directeur pour convaincre les patrons de l a colla
boration dévouée que l e ome a t end d 'eux dans le reclassement et la p ~ote ction 
de leurs emp loyé s et i faut également une actioû individuelle nuancée et vi gi
l ante auprès de t ous les pensionnaires. 

Jeanne JE GER 

NOTES ET INFORMATIONS 
1 

Région Parisienne 

écrologie : Au moment de ~araîtrep nous apprenons l e décès, l e 25 fév r i er 1944, à 
l ' ~ge de 84 ans, de • Pierre de Casabianca. Conseiller honoraire à la Cour de 
Cas ation, pr ésident de 1 1 Union des Socié~és de Patronage da rance . (Le Comité 
pour l a Diminution du Crime offre à la famille du disparu ses pl' s sincères condo
léance s . ) 

1 • 
1 
1 

- 11 -

Ecole de Cadres de Montesson (S. &: O. ) - La nouvelle session d'études a commencé 
le 15 février. Le stage est mixte et comporte jusqu ~ à présent 4 femmes (Il est 
probable que la prochaine se s si on sera. axe usivement féminine). Les coure ont 
lieu tous les jour.s ( saUf l e mardi : vi sites et travail personnel, et le samed:i. 
après-midi.)~ de 9 h.45 à 10 h.45 et de 11 h. à 12 h. Les travaux pratiques ont 
lieu l~après-midi. Les études sont d vi sée s selon les rubriques suivantes: 
Notions de psycho-bio logie - A.spect m.édical - Sociopathologie de l'enfance -
Législation de l ' enfance et établis sements de rééducation - Organisation et ba
ses de lléducation spéciale - Les techni que s pédagogiques et médicales - L'ave
nir des enfants anormaux. Le stage se t erminera le 16 juin. après quatre mois 
d'études très poussée s . 

Pour tous renseignements. s'adre sel'" à M. Pinaud, Directeur de l'Ecole 
des Cadres. Directeur de I t Eco1e ThéQphile~Rou~s61. Montesson. par Sartrouville 
(S~ & O.) ~ Tél. 22 à Maison-Laffi te . 

P rov O nce 

Maison d~Education surveillée La. nouve lle Maison. d~Ed ca~ 
tion surveillée de St-Jodard en janvier dernier. El e 
comporte 200 placeer ré-servées aux garçons. On compte y mettre le6 meilleurs élé
ments. L'enseig+lement professionnel y prévaudra (fer, ajustage. tournage, etc. ) 

Organisations médico- sociales de Po i t i e r s ~ Les organisations médico~Bociales Cv!"l~ 
sacrées, i Poitiers, ! l 'enfance endange r moral, comprennent deux parties: 

1) la consultat i on de neuro-p sy chiatrie infantile. créée en avril 1941 , et 
qui a lieu le jeudi à l 'Hôpital Jean Macé ~ 

2) le Centre d'observation et de triage, ouvert le 15 septembre 1942 i 
l'Hôpi tal Pasteur . 

Les deux organisations sont i ntimement liées et le se~ond est l'abouti~se~ 
ment du premier. 

Depuis la. création de la consultation j les assistantes 80~i !:l.la B du dép ar t .)= 
ment de sont mises à l ' oeuvre du dép;i~tage des enfants anormaux ~ l.ntellectuele 
purs ou caractéri.els - et chaque jeudi voit arriver à l!Hôp i tal des eI"..fanb; de 
provenance les plus di ve rses de la Vienne. Les instituteurs demandent ausai des 
examens e Enfin, les médecins se servent volontiers, pour leur clientèle peu f or
tunée~ de catte consul t.ation gra tui te~ où l ' examen spécialif:ié est complet~ . auss3. 
bien social que médir:al, psycholo~ique que biOlogique. Le nombre total dès con= 
'sultations a nettement a.ugmenté sur l'année derniè;:"è : d.ans la périodë de mai 194 ? 
à septembre 1942. nous avons exami né et .trai t.§ 35 garçcns et 24 f:i.lles, soit 59 
enfants au total. Dans la période allant de septem'orè 1942 à juillet 1943,. les 
cniffres ont été de 69 garçons et 44 f i l les. soit 113 cas. En outre, nous avons 
~iné plus sommairement et en vue de dépistage pour les cl!i..ssas· de perfectionne
ment de la ville de Poitiers (classes non encore créées) un effectif de 51 garçùns 
et filles. Le nombre total des enfants passés à la consultatton de neuro-psychl~~' 
trie infantile est donc, de mai 1942 à juillet 1943. de 164~ 

Des conseils madico-pédagogiques ont chaque fois été donnés, p'arrois de~ 
orientations professionnelles p rédses" Du fait de s d:'1"ficul tés actuelles à sépe.,,· 
rer les enf'ants de leur famille, et aussi du manque de place dans les éta.bli sse
ments spécialisés avec lesquels le département a traité, dix placements seulement 
ont pu aboutir. --

Il s'est agi de placements de rééducation médico-pédagogique pour la plu
part ,= pour certains de pl acements a si laires de shcurité i quelques enfants ont 
éti dirtgés vers le centre d'~rientation et ont été à la suite de leur s'jour 
p~~cés secondairement. 

Notre consultation à laquelle c~llaborent avec moi-même l'assistante 80= 

ciale neuro-p sychis.:trique dû Département, l'infirmière diplômée de PRôpital 
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Pa.steur et un assistant médical. siest enrichie au cours de l'a~nèe de diverses mé
thodes d'investigation. 

Le Centre de neuro~psychiatrie infantile , destiné à l'observation et au tri
age, qui fonctionne à l'Hôpital Pa.steur, eS4 lui aussi. encore~bien rudimenta.i:s. 
Il nlest destiné encore qulaux garçon s et son ét rcitesse est genante. Toutefols. 
grâ.ce à un personnel d'une exemplai.re bo~ne volon~é (assistant~ ~oc~ale, infirmière 
diplômée. institutrice, gardiens et gardlennes sClgneusement deslgnes), nous pou
vons être heureux des résultats obtenus. 

Du 15 septembre 1942 au 15 septembre 1943~ 80 garçons ont été reçusjO obser
vés, examinés, triés et crientés. 

Cinqua.nte-trois de ces enfants ont été confiés par,les Tribunaux, par l'in
termédiaire de l ' Assistance Publiqll j les 27 au.tres representent des garçons de 
provenances d :lve:t"ses ~ pupi l les de l' Assi stan.ce Publique ou enfants difficiles a;ne
nés par leurs fami lles au ti tr-e de pensionnaires i qu~nze de ceux-ci viennent de 
la consultation de la rue Jean Macé. 

Dix - sept p l acements ont é~ effectués. 
Pour chaque enfant délinquant. un rapport médico-psychologique complet a été 

envoyé au Tribunal,. rapport repr.-ésentant les pièces ma.îtresses de l'Instruction. 
et proposant des solutions précises et individuelles. 

Nous avons reçu une vingtaine àe pupilles de l'Assistance Publique, de pas
sage. en attendant un placement nouveau. 

La grosse majorité des garçons confiés à notre observation ont été de jeu
nes çaractériels. pour lesquels la vie en groupe et en vase clos représente la 
meilleure éDreuve pratique. ' 

IC:L ~ncore de nombreux pe rfectionnements devront être apportés~ et il faut 
que notre centre devie nne un foyer vivant et utile: , 

l - avec l 'aide f i nancière de la "SOc été de sauvegarde de l'enfance et: de 
l'adolescence en danger moral ll récemment créée, et re cevant des crédits de la Chan
cellerie, nous propo sons une réorganisati on comp l ète de nos services par l t adjonc
tion d?un éducateur responsable. résidant au Cent re à demeure. 

Z - au centre dt~bservation doit être jcint un Céntre d'accueil pour les 
enfants délinquants après jugement ; 

3 - dans un avenir proche, le Centre devrait recevoir la tob.l.lité des jeunes 
garçons délinquants , en vue de leur obsEïrvation médico-p sychologique. 

Par ailleurs. j! ai l'intention, au cours de 1.' année qui vient, d" essayer de 
créer et d'organiser un certtrê analogue pOur les "filles caractérielles". soit li
bres~ soit dé l inquantes en prevention. 

En plu s de l'organisation pédagogique (trOis Classes) destinée aux enfants 
tarés intellectuellement, qui fonctionne à Poitiers depuis plusieurs années, s'est 
ouverte à la ~entrée scolaire la première classe de perfectionnement pour les gar
çons retardés et instables simples. En principe~ dès l'année scolaire prochaine, 
une classe analogue s'ouvrira dans toutes les é~oles de la ville. _ 

Enfin# la "délégation à la liberté survei.llée" est en train de s'organiser 
pour le département de la Vienne ; chaque canton va posséder un ou plus j,eu:rs délé
gués ~ appartenant aux cadres de la Délégation de la Jeunesse ; ces délégués consti
tueront un véritable corps ayant une structure vil/ante. La. liste des délégués, 
dressée par la "Société de sau'Tetage de 11 enfance en danger mora1 19 de Poitiers. sera 
soumise à la Cour. Tout mineur délinquant susceptible d'être remis à Sa famille 
sous la régime de la liberté surveillée sera, dès la période de l'information~ mis 
en contact avec son futur délégué. 

Proposition pourra être faite de ce délégué au Tribunal par le rapport médico
psychologique. 

Dr BELEY 

• 
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"La Délinqua.nce juvénile en B:.~etagn~I;, parli30.ri Joubrel, Docteur en droit - Fr .. ;!\. , 
ce de Ml le Do cteur Bianqui s - Cent~e régional dt éducation sani ta; re. Renne ::; l.1: 

brochure illustrée de 116 pages - Pour la recevoir, envoyer 2,D frs au Comité pt')'; ; ' 
la Diminution du Crime. . :.>, " 

Ainsi que nous llannoncions dans notre dernier Bulletin, voici une grobse 
bro<?hure d'un extraordinaire intérêt. Elle s'intitule modestement "La Délinqua.' <-
juvénile en Bretagne", alors qu 1 elle dépasse singulièrement le cadre de la Bra ta 
gne et qu'elle s'adresse à tous ceux. du Nord ou du Midi, qui s'intéressent -,,-u p __ . 
blème de l'enfance dévoyée. Ecrite par Henri Joubrel, frère de Fernand Joubrel, 
auteur de ilL' Enfance Coupable il publié fi St-Brieuc en 1942 (et qui est mainb3np,n+
épuisé), c'est dire la compétence et l' objectivité de l'auteur en étudiant;;as 
questions à l'ordre du jour. M. Henri Joubrel présente d'abord une vér:l.table mo,)', 
graphie et c'est ce qui en fait le premier tntérêt. Il est à souhaiter qu~ ch~"-' 
,région de France en fasse de même, ce qui permettrait de connaître exactemclnt l a ~ 
noms et adresses des services sociaux et des oeuvres de redressement existant~ , 
alors que c'est absolument impossible actuellement. De courtes notices sur cha; LJ' 
service et sur chaque oeuvre donnent des indications précieuses introuvables!!.:!... .
leurs. Dans une troisième partie intitulée tfCritiques et voeux". l'auteur expo 6~ 
son point de vue sur la délinquance juvénile et sur les moyens propres à l'an:r8.J - ' 
(services auxiliaires des tribunaux pour enfants. les Centres pour jeunes déJ,in
quants, les "Bon Pasteur". etc.). La brochure se termine enfin par des ex-r:rn. ' t;'; 
très sugge~tifs d'une conférence faite à Pa~is par Mme Vinay. le 22 avril 1941. 
sur le relevement moral des jeune,> filles. Une bibliographie intéressante et sep . 
photographies complètent ce petit ouvrage que chacun devrait posséder. 

Henry van Etten 

"Nos frères les récidivistesil~ par Pierre Cannat - Esquisse d'une polit:lquEl '~~l'iF.tL ~ 
nelle fond~e sur le reclassement ou l'élimination des délinquants _ Préface d8 j'J!. 

H. Donnedieu de Vabres - Sirey 1942, 298 pages - Prix : 80 frs. 
La France a-t-elle le souci d'une poli tique criminelle cohérente'? Aux ei 

forts qui sont faits dans les domaines de la prévention, de la rééducation de 
l'enfance délinquante. à une conception plus humaine du droit pénal, correspoild :"i l 
une lutte efficace contre les récidivistes. véritables agents de corruption ? 
L'auteur nous montre à. cet égard la faillite de la loi sur leur relégation, mai s 
aussi l'insuccès plus ou moifiS-..2.voué des systèmes appliqués à l'étranger. 

Or, le récidiviste est un homme comme les autres. Sa position en marge d~ 
la société. si elle constitue un danger évident, ne doit pRS nous faire perdre Jo;: 
vue les éléments qui concourent à. la formation d'un délinquant d'habitude, que;,l~ 
part de fatalité, quelle suite de sitUations où la volonté s'émousse. sont à ll~,
rigine des rechutes successives. Que faut-il faire de ces individus? A quelle 
étape de leur activité néfaste convient-il de les isoler? Comment. au lieu de 
ségrégation, leur fera-t-on une existence compatible avec le respect dû à tout 
être humain? Tels sont les aspects de ce livre. 

Après avoir justifié le processus, d'élimination, l'auteur préconise une 
segrégation rapide intervenant à l'égard de sujets jeunes. susceptibles encore dç: 
s'intéresser à une oeuvre créatrice. Il établit le critérium d'isolement Sllr l 
triple examen de la rechute, de la manière habituelle de vivre, mais "aussi de la 
réa.ction du relaps en présence d'une tentative sérieuse de reclassement. C'est 
dire qu'il fait du patronage des libérés la pierre d'angle de l'édifice. 
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Quant au l30rt réservé aux élimInés. il est suggéré un srstèmo p rogr'3csif quj. 
associe la coercition à l!effort de rsdressement r et dont 11inBpiration principale 
repo.se su. cette idée qu'il ne faut jamais désespérer complètement de ces déchets 
sociaux . 

A l'occas~.6n de ce sujet, il est esquissé un des problèmes les plus diffi ci
les qu 1 auront à. résoudre les ciminali stes de s temp s futurs. 

Cet ouvrage ne sladresse pas seulement aux juristes, mais à tous ceux qu'at
tire l r étude des gra.nds Gaurants sociaux. 
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Gene.vtève ~ Mazo, Dr en droit : FILe Cs_ntre ~~bser'Jation et la loi d~ 27 juill.et 1942 ~ . 
!.~ive à l ! enfance délinguante" - l v.oL 216 pages, édit. Comité p our la Diminu
tion du Crime, 9 rue Guy de la Brosse - Prix t 75 frs (franco : 81 frs) - 1944 

Dr Préaut : "Le Classement professionn~l.des déficients" - Rôle assigné à la méd,:;cine 
dû .travail l broch. 30 pages, 1944 ~ Imprimerie Centrale du Hord. 12 rue Lep811e "~ 

tier., Lille. 
Dr Lafon : "Le Problème actuel de IIHygiène mentale des Enfants et des Adolescents ll -

Rapport présenté à la Co~~ission permanente d'Etudes médicales de la'Légion françai
se des Combattants - l broch. 18 pages et 2. tablel1.ux - On peut se le procurer à 
l! h:.sti tut régional de P 8ycho •. Pédagog'ie~ 18 rue de 11 Ancien-Courrier. à Montpellier 
(Hérault) 

Dr G, dlHeu\~queville : np_lus ~'enfants dégénéré~!t- Pa:ds .• Hachette 1943 - l vol. :Li -· 
lUBtr§. 168 pages (Enseignement de puériculture pré-natale). 

Guide social. publié par le Secours National, Edi.tion Sociale Française , 31. rue G!.l.yo t. 
Pari:;;, 17 D 

•• 2ème édition, 1943 - l vol. 354 pages (Ghapitres sur llEnf'ance en da n'" 
gel'" moral et déli,nquante. p. 66 à 70) - Prix 70 frs. 

~ ulletin d'OrientationProfessionneli2 u' Décembl"6 1943. l broch. 52 pagés~ édit . Grou ~· 
pement professionnel des Conseillers d'oriel:'itat~.on. 32 rue de la Dalbade~ Toulouse -. 
Abonnement l an : 60 frs. 

Les Institutions sociales devant léS Problèmes sociaux .. Edit . Les Cahlers du Musée 
social, n° 2. 1943 - l broch. 64 pages Le cahier; 20 frs - 5. rue Las Cases, Pl1.r is 

I nformations sociales de l'Institut National d'Action Sanitai:re des Assurances Sociales 
1, -av, de 'l'oürvill~, Paris 7 D 

- six numéros par an ~, Abonnement: 50 frs - 42. pages. 
Répartoire régional J;?0ur l'Enfance. malheure1.lse ~ l broch. 38 pages, Montpellier 1944 .. ~ 

Edit. Délégation régionale à la Famille, 14 rue Marcel de Serres - Annuaire complet 
et détaillé de toutes les oeuvres et services sociaux de l'Hérault, Aude, Aveyron. 
Lozère, PYrénées-Orientales - (Guide indispensable de tous les t:ravailleurs sociaux 
s'occupant de l!enfance malheureuse. Chaque région de France devrait posséder un 
répertoire semblable) 

Instituti9ns existantes de la RégiOn de LiJ,1.!'l - Informations familiales - Bulletin de 
liaison de la Délégation régionale à la fiamille, 27, bld Carnot. L:i.l'1e - (Ce qUEl nous 
disons ci-dessus s'applique également à cette nomenclature des plus utiles) 

BullE!!..in de l'Union des Sociétés de pa trona.ge de Franc~ - 1941 ~ 1942 et 1943 -, 1. brach. 
118 pages _. Prix: 10 frs ~ Office Cent.ral des Oeuvres de Bien:faisance~ 175 bld st:~ 
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